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DU CONSEIL D'EST AT 
.~'. 'D U R 0 Y, 
~ ~~! {}:* j Du 2.6. Arvril 1 7 2. 3· . 

. ... ' 
' Q. U 1 c~lufieurs Sentences des Elûs d'Etampes ; Con-

damne les nommez Bully & Thomas Merciers à Bouray, 
chacun en Cent livres d'amende & e_n la confifcation des 
chofes fur eux failies pour avoir vendu de l'Eau-de-Vie 
en détail fans declarÇttion , & fans en avoir en vai!fcaux 
capables de fouffrir la Roüanne. 

Condamne pareillement le nommé -Portehault Cabaretier à 
Boiifeaux en pareille amende & confifcation pour avoir 
fait un Remplage fans y avoir appellé les Commis ; & le 
nommé Faye Vigneron à Etampes au ffi en pareille amen
de & confifcation , pour avoir vendu Vin en détail fans 
declaration ny bouchon ; Les condamne en ourre aux 
dépens faits en ladite Eleéhon , & fait deffenfes aufdics 
Elûs de rendre à l'avenir .de pareilles Sentences, ny d'af
fujettir les Commis à autres formalitez qu'à celles pré. 
fcrites par l'Ordonnance , à peine d'interdiétion, Cinq 
cens livres d'amende, & de cous dépens , dommages, 
interêts. 

~~~ 

A PARIS, 
De !,Imprimerie de LA VEuVE & M-G. JouvENEL, Impdmeurs 
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E. X T R A 1 T DES REG 1 S T R E S 
du Con feil à' Etat. 

UR la Requefre prefenrée au Roy 
en fon Con!èil par Charles Cordier 
chargé par Sa Majefié de Ja Regie 
Generale de fes Fermes Co NT E-

NANT, que les Commis Aydfs de 
l'Eleéhon d'Etampes ayant rendu deux Procès ver
baux le fix Novembre mil fept cent vingt-deux contre 
les nommés Loüis de Bully & Mathurin Thomas, 
tous deux Marchands Merciers demeurans à Bouray, 
furpris vend'ans de l'Eau-de-Vie en détail dans leurs 
maifons fans déclaration , & fans en avoir chez eux 
en vailfeaux capables de fouffrir la Roüanc, contre la 
difpoGtion des Articles VI. VII. & X. du Titre des 
Droits fur l'Eau de ~ Vie de l'Ordonnance de mil Gx 
cent quatre-vingt; que par autre Procès verbal def-
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dits Commis dtt dix du dit mois de Nov~mbre, le 
nommé Denis Porrehault: Cabaretier demeurant à 
Boiifeaux, ayant efré convaincu d'avoir fait un rem
plasr: fur un Poinçon de Vin en vente de plus d'un 
quart fans y avoir appellé aucuns Commis , ainG 
qu'il y droit obligé par l'Article:: IX. du Titre 1 I. 

de la vente du Vin en détail; & enfin que par autre 
Procés verbal du vingt- deux dudit mois de No
vembre le nommé Quentin Faye vigneron demeu
rant au Fauxbourgs S. Pierre de ladite V ille d' .Et am-

. pes , ayant efré pareillement convaincu de vendre 
Vin en détail aulli fans déclaration & fans appofi
rion de Bouchon, ce qui efi contraire aux Articles 
1. & 1 f. du Titre 11. de la vente du Vin en détail 
de la même Ordonnance de mil Gx cent quatre
vingt : & qu'encore que ces quatre Proc~s verbaux 
fe trouvent revêtus de toutes les formalirez prefcrites 
par les Articles VI. & VII. du Titre v. des Exercices 
des Co mm· de ladite Ordonnance ; néanmoins les 
Officiers d adite Eleétion d'Etampes, au prcjudJce 
& fans' avoir égard à ladite Ordonnance & à rous les 
Reglemens intervenus depuis en confequence , par 
leurs Semences des douze Fevrier , douze & dix
neuf Mars de la prefente année mil {ept cent vingt
trois , ont debouré le Suppliant de fes .iemandes à 
l'encontre des fufnommés , & l'ont condamné aux 
dépens. Et comme un tel procedé de la part defdits 
Elûs ne peut efrre que l'effet du peu de difpofirion 
qu'ils ont à rendre la jufrice qu'ils doivent au ·Fer
mier , qui d'ailleurs feroit fort à plaindre s'il étoit 
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obligé de fe pourvoir par appel à la Cour de~ yc.ks 
contre autant de Semences qu'il plairoit à c~ Elûs 
mal intemionnez d'en ren.dre de pareilles & fans 
aucun fondement; cc qui lui feroit perdre un tems 
conGderable, confl:itueroit toutes les Parties dans 
des dépens exborbitans, prefque fans efperance de 
les pouvoir recouvrer conn·e la plûpart des condam
nez : à quoy étant de la derniere confequcnce de 
remedier; A c B s cAusEs) requeroit le Suppliant 
qu'il plûr à Sa Majefl:e caifer & annuller les Semences 
des Elûs d'Etampes des douze Fevrier, douze & dix
neuf Mars .dermers, & évoquant le principal & y 
faifam droit, ordonner que les Articles 1. 11. & IX. 
du Titre Ir. de la vente du Vin en détail , les Ar
ticles VI. VII. & X. du Tirre des Droits fur l'Eau
de- Vie, & les Articles VI. VII. & VIII. du Tir. v. 
des Exercices des Commis de l'Ordonnance de mil 
fix cent quatre~ vingt feront executez feton leur for . 
me & tenel)r; en confequence que les chofes faiGes 
par lefdits Procès verbaux fur lefdits de Bully, Tho
mas,Poi'tehaulc & Faye demeureront acquifes & con
firquées au profit dudit Cordier, & eux condamnez 
en outre chacun en cent livres d'amende , & aux 
dépens faits en ladite Eleéhon d'Etampes, chacun 
à leur égarcL, enfemble folidairement au coût du 
prefent Arrefl: liquidé à foixante-quinze livres, a~ec 
deffenfes aux Elûs d'Etampes de rendre à l'avenir de 
pareils Jugemens , ni d~affujettir les Commis des 
Aydes à autres formalirez dans leurs Exercices & 

Procès verbaux, qu'à celles portées par les Arücles-
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VI. · VIL de ladite Ordonnance de mil fix cent 
qua -vingt, à peine dïnterdiétion & de cinq cens 
livres' d'amende, & de répondre en leur propre & 
privé nom des dommages & interefts du Fermier; & 
que l'Arrdl: qui interviendra fera executé nonobflant 
0ppoficions ou autres empêch<:'mcns, pour left1uels 
ne fera differé. Vû ladite Requête, l'Ordonnance 
de mil fix cent quarre-vingt, les Procès verbaux des 
Commis des A ydes de ladite Ele[hon d'Etampes, 
rendus les fix, dix & vingt Novembre mil fept cent 
vingt-deux,. & affignations données en confequence 
aux nommez Loüis de Bully & Mathurin Thomas 
çlemcurans à BouraJ', Denis Pottehault Cabaretier à 
Boiffeaux, & Quentin Faye Vigneron au Fauxbourg 
S. Pierre de la Ville d'Etampes , les Sentences ren
duës fur iceux les douze Fevrier, douze & dix. neuf 
Mars derniers, & autres pieces y attachées à ladite 
Requefl:e : OuY le _rapport du Sieur DoouN Con
feiller ordinaire au Confeil Royal, Gon~rolleur Ge .. 
neral des Financ;es, LE ROY EN SON CONSEIL, 
fan~ s'arrefter a~x Sentences des Elûs d'Etampes des 
douze Fevrier, dou?:e & dix.ne,uf Mars derniers qüe 
Sa Majefl:é a caffées & annullées, évoquant le prin
cipal & y faifant droit, condamne lefdirs de Bully, 
Thomas, Porrehault & Faye en la ca.nfifcation au 

" · profit du dit Cordier des chofes faifies par lefdirs Pro
cés verbaux, à la reprefentation defquelles rous dé
politaires feront contraints par toutes voyes, & en 
outre en cent livres d'amende chacun, & aux dé* 
.pen .. . f~irs en ladite Eleéhon ; fait deffenfes aufdirs 
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El11s d'Etampes de rendre à l'avenir de pareils.Juge.; 
mens, ni d'aifujettir les Commis des A ydes à au très 
formalicez qu'à celles prefcrites par les Articles VI. 
& V 1 I. du Titre v. des Exercices des Commis de 
l'Ordonnance de mil fix cent quarre. vingt , à peine 
dïnrerdiél:ion, de cinq cens livres d'amende, & des 
dommages, interefts du Fermier; & fera le prefent 
Arreft executé nonobftant coures oppofitions , pour 
lefquelles ne fera difleré. FA 1 T au Confeil d'Etat 
du Roy , tenu à Verfailles , le vingr.fixiéme jour 
d'Avril mil fept cent vingt-trois. Collationné. signé, 
DE VOUGNY. 

• 

L OUIS, PAR LA GRACE DE DIEU~
RoY DE FRANCE ET DE NAvARRE: 

Au premier nofrre Huiffier ou Sergent fur ce re
quis. Nous te mandons & commandons que l'Arrefi: 
dont l'extraie eft cy - attaché fous le conrre-Scel de 
nofire Chancellerie , ccjourd'huy. rendu en noftre 
Confeil d'Efl:at, fur la Requefte à No~s y prefencée 
par Charles Cordier par Nous chargé de la Regie 
generale de nos Fermes, tu fignifies à Loüis de Bully 
& autres y denommés, & à rous qu'il appartiendra, 
à ce que perfonne n'en ignore, & fais en outre pour 
fon emiere execution à la Requeile du dit Cordier, 
tous commandemens , fommations , contraintes, 
défenfes y contenuës fur les peines y portées , & 
autres Aétes & Exploits requis & neceffaires, fans 
autre permiffion , nonobfrant toutes oppofitions , · , 
pour lefquelles ne fera differé: CAR tel eft nôtre 
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plaifir. 0 o N NE' à Verlàilles le vingt-fixiéme jour 
d'Avril , l'an de grace mil fe pt cent vingt - trois ; 
& de nôtre Regne le huitiéme : Par le Roy en 
fon Con feil. Signé., DE V 0 UGNY. Et !cellé . 

Collat tonné aux Originaux pa-1 Nous Ecuyer- Confciller. 
Sectett~ire du Roy , . M11ijon , ~H · dt 
Fr~t11ce, & de Jcs Frntfnm. A: 0'· 1 
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